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REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE 
 

MINISTERE DELEGUE AUPRES DU MINSTRE DE L’ECONOMIE  
ET DES FINANCES, CHARGE DU BUDGET 

 
PROJET « INITIATIVE PAUVRETE-ENVIRONNEMENT-MAURITANIE-PHASE III » 

 

Draft TDR  

Pour la réalisation d’un film documentaire 

1. Contexte et justification 

De nombreuses espèces végétales poussent près de populations pauvres en 

Mauritanie. Ces espèces sont particulièrement adaptées au climat sahélo-saharien et 

peuvent jouer un rôle primordial dans la lutte contre la dégradation du couvert 

végétal, l’avancée du désert et la lutte contre la pauvreté.  

Le but de ce projet est de faire des fruits de ces arbres une source pérenne de 

revenu pour ces populations et les amener à les protéger et à les cultiver.  

L’exemple choisi dans cette première phase est le Balanites Aegyptiaca, appelé en 

Hassanya Teychet et dont le fruit, appelé Toogga ou Dattes du désert, est bien 

connu par la majorité des populations Mauritaniennes. 

Le projet Initiative Pauvreté-Environnement (phase III) a été sollicité en 2015 par la 

coopérative Badely/Moughataa d’Aleg/Wilaya du Brakna, pour participer au 

financement de ce projet pilote de valorisation des produits forestiers non ligneux, à 

travers la mise à l’échelle de l’expérience de Toogga. 

Le projet initial est axé sur une première Coopérative de 50 Femmes Cueilleuses,  
basée dans la région du Brakna, mais la réussite de cette expérience ouvrira la voie 
pour l’installation d’une deuxième coopérative dans la région du Trarza très 
rapidement. Cette deuxième coopérative permettra la valorisation des sous-produits 
de Toogga (tourteaux) pour la fabrication d’aliments de bétail à partir d’un mélange 
de Toogga et de Typha, plante invasive et abondant, à l’origine de l’obstruction des 
canaux d’irrigation dans toute la Vallée. 
 
Ainsi la lutte contre la pauvreté se conjuguera efficacement avec la lutte pour la 
préservation de l'environnement et ce de façon pérenne 
 
Les activités de la coopérative sont intimement liées à celles de Toogga-Sarl 
(entreprise sociale montée par une équipe de scientifiques et d'ingénieurs 
mauritaniens) et qui est son principal partenaire. Ses activités consistent à la 
cueillette et au traitement préliminaire des fruits. Dans une première étape, l’accent 
est mis principalement sur la datte du désert (qu'on appelle "Toogga"), en raison du 
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fait que celle-ci a déjà fait l’objet d’études avancées et prometteuses, qui ont permis 
la mise sur le marché de plusieurs produits issus de ce fruit. 
 
Le projet IPE compte faire un documentaire sur cette expérience probante, appuyée 
en plus de l’IPE, par d’autres partenaires et notamment le SGP et l’USADF et sollicite 
l’expertise d’un spécialiste en la matière. 
 

2. Objectifs de la prestation 
 
L’objectif global poursuivi à travers la production du film documentaire est de mettre 
à la disposition de l’IPE et de ses partenaires (PNUD, PNUE, SGP, USADF, 
Coopérative féminine, Société Tooga, les acteurs et du grand public et les PTFs) un 
support de communication et de plaidoyer audiovisuel. 
 

3. Tâches du consultant 
 
Le consultant aura pour tâches de : 
 Conduire de façon succincte dans la mesure du possible, des 

interviews/témoignages avec des acteurs sur le terrain, des responsables 
d’institutions privées ou publiques bénéficiaires/concernées (l’IPE, la 
Coopérative féminine et Toogga Sarl, le PNUD, PNUE, SGP, USADF). 

 Tenir compte des efforts fournis pour mettre en place ce projet. Les mots clefs 
suivants doivent apparaitre dans les commentaires du film : populations 
pauvres, espèces végétales, climat sahélo-saharien, lutte contre la 
dégradation du couvert végétal, avancée du désert, lutte contre la pauvreté. 
l’Initiative Pauvreté-Environnement, la Coopérative féminine Badely, la Société 
Tooga Sarl, le PNUD, le PNUE, l’IPE-Afrique, SGP, USADF Tooga, le 
Balanites Aegyptiaca, appelé en Hassanya Teychet, Dattes du désert. 

 Les témoignages doivent être accompagnés de sous-titrage ainsi que les 
commentaires 

 Faire apparaitre l’emblème de la Mauritanie et le logo du PNUD,du PNUE et 
des bailleurs de l’IPE, à la fin du film 
 

4. Résultats attendus/livrables 

 
 Un film documentaire de 7 à 10 minutes maximum sur le projet Tooga . Ce 

film doit, entre autres,  mettre en relief l’impact de ce projet Tooga sur la 
pauvreté et sur  l’Environnement et retracer les différentes phases du cycle 
(reboisement éventuel, arrosage, cueillette, traitement, produits, dérivés). Il 
doit être réalisé en 2 langues (arabe, français). La version Française doit être 
sous-titrée en Anglais. 

 Le consultant fournira une copie en arabe et en Français sous-titrée en 
Anglais du film qui  sera distribué par IPE, au besoin. 
 

5. Déroulement et durée de réalisation du film 
 
La durée maximum de réalisation du film est fixée à 30 jours calendaires ouvrables à 
compter de la date de signature du contrat. Le consultant fournira une version 
provisoire 03 semaines après le début la mission, laquelle fera l’objet de 
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commentaires et d’observations de l’IPE, dans un délai ne dépassant pas une 
semaine. Une version définitive du documentaire, tenant compte des remarques et 
observations, sera fournie à la fin  de cette prestation. 
 

6. Profil du consultant 
 

Le consultant doit avoir des compétences avérées en (i) rédaction de scénarii et 

de réalisation de film documentaire et/ou de sensibilisation et (ii) avoir déjà réalisé 

des films documentaires, dans le passé. 

7. Suivi-contrôle et validation du film  

Le consultant retenu travaillera sous l’autorité du comité de suivi du projet IPE qui 
pourra, au besoin, demander l’expertise de toute personne jugée utile. 
  

8. Composition du dossier de candidature 
 

Le dossier de candidature sera constitué d’une offre technique et d’une offre 
financière.  
L’offre technique comprendra : 
- le curriculum vitae détaillé du candidat ; 
- les photocopies légalisées des diplômes et attestations obtenus ; 
- liste des films documentaires déjà réalisés  
- liste du matériel de filmage dont dispose le consultant ; 
- une description de la méthodologie proposée et un plan pour la réalisation du film. 
 
L’offre financière comprendra tous les coûts liés la réalisation et au dépôt du film 
documentaire. La ventilation de ces coûts par grandes rubriques (honoraires, 
déplacement et fournitures, etc) est demandée. Le consultant est supposé avoir tout 
le matériel nécessaire pour réaliser la prestation.  

 


